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Les Etats-Unis sont un march@ important d'oeuvres d'art, non seulement pour la vente
des tableaux, mais aussi pour l'exploitation de reproductions et d'adaptations des images.
Par exemple, en dehors des reproductions traditionnelles telles que celles contenues dans
des catalogues et livres d'art et des reproductions sous forme de cartes postales et affiches,
une oeuvre d'art originairement conque comme une expression des beaux arts peut
s'exploiter telle par exemple une sortie de bain, du papier peint voire un ddcor de poubelle.
Dans quelle mesure un artiste peut-il @tre rdmundrd ou m@me s'opposer h l'exploitation
commerciale de son oeuvre aux Rtats-Unis?

La loi sur le droit d'auteur des Etats-Unis de 1976 octroie aux auteurs les droits

exclusifs de reproduction, d'adaptation (droit exclusif d'autoriser la confection d'oeuvres
derivdes), et de repr@sentation (17 USC § 106). Les auteurs protdges comprennent les
crdateurs d'oeuvres "picturales, graphiques et sculpturales". Ces oeuvres recouvrent les
oeuvres des beaux arts traditionnels, ainsi que les photographies, mais ne comprennent pas
les oeuvres d'art appliqu6. Ces derni*res ne sont prot6g@es que dans leurs 616ments
ddcoratifs, et seulement dans la mesure ou ceux-ci peuvent se ddtacher de l'aspect fonctionnel
de l'objet (17 USC § 101). En revanche, l'auteur d'une oeuvre picturale, graphique ou
sculpturale est investi du droit exclusif d'autoriser la reproduction de son oeuvre sur ou
dans un objet fonctionnel (17 USC § 113).

Ainsi, lorsqu'il s'agit d'oeuvres d'art (h l'exception de l'art appliqu6), les exploitations
mentionndes ci-dessus appartiennent en principe au monopole de l'artiste. Cependant,
l'oeuvre d'art ne pourrait bdndficier du monopole aux Rtats-Unis que si elle est prottgte par
la loi amdricaine. En plus, m@me si l'oeuvre est protdgde, pour que l'artiste bdn6ficie de cette
protection, il faut qu'il soit titulaire du droit d'auteur. Or, l'existence et la titularit@ de cette
protection aux Rtats-Unis s'averent ddlicate en mati@re d'oeuvres d'art. Les difficultds
ddcoulent de la loi amdricaine. et notamment de la loi en vigueur jusqu'A 1978 (date d'entr@e
en vigueur de la loi actuelle de 1976).

Professeur, Columbia University School of Law.
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La protection de l'oeuvre d'art ddpendra tout d'abord de la date de la crdation ou de la
publication de l'oeuvre, puisque celles-ci ddtermineront la loi applicable dans le temps. La
loi amdricaine a 6td refaite en 1976, puis de nouveau modifi6e en 1989 et 1990. Le rdgime de
la loi antdrieure, celle de 1909, est sensiblement diffdrent de celui de la loi actuelle.

Cependant, c'est la loi de 1909 qui d@terminera la protection de toute oeuvre publi6e avant
1978. Ainsi, il faut d'abord analyser le rdgime de 1909, ragime assez peu favorable aux
auteurs, en raison notamment des rjgles relatives aux formalitds et h la durde de protection
(I), pour aborder ensuite les changements effectu@s en 1976 jusqu'h l'introduction en 1990
d'une loi - de portde trts rdduite - reconnaissant le droit moral des auteurs de certaines
oeuvres des beaux arts (II).

I L'ancien rigime

Le rdgime de la loi de 1909 dressait plusieurs obstacles h la protection efficace aux
ttats-Unis des oeuvres d'art. Les droits de l'artiste pouvaient disparaitre faute
d'accomplissement de formalit6s pr6alables h la protection (B), ou bien, faute de
renouvellement du ddlai de protection (C). Dans les deux cas, l'artiste ddfaillant perdait les
droits sur son oeuvre qui tombait alors au domaine public. Restait un autre piage, celui de
la titularitd des droits sur l'oeuvre, puisque, selon le droit de certains Etats f@ddr*s, le
transfert de l'exemplaire physique unique d'une oeuvre d'art, tel qu'un tableau, entrainait
une prdsomption de cession du droit d'auteur en faveur de l'acheteur de l'oeuvre (A).

A Titulariti du droit d'auteur de l'oeuvre d'art

Bien que la loi amdricaine pr6voie clairement aujourd'hui la distinction entre la
propridtd de l'exemplaire (par ex le tableau), et la propri@t6 incorporelle du droit d'auteur,
en disposant que la vente de l'exemplaire n'entraine pas en soi la cession du droit d'auteur
(17 USC § 202), l'identification du titulaire du droit d'auteur quant aux exemplaires vendus
avant 1978 est beaucoup plus hasardeuse. La loi de 1909 prdvoyait aussi une distinction
entre la propri@t6 de l'objet et celle du droit d'auteur (§ 27), mais cette loi ne s'appliquait
qu'aux oeuvres publides. Si l'oeuvre 6tait in6dite, c'6tait le droit des Etats f6ddrds qui
rdgissait la titularitd du droit d'auteur. Or, les juridictions de certains Etats f6d6rds,
notamment celle de New York, avaient @noncd une pr@somption de cession du droit avec la
vente de l'oeuvre. Il incombait h l'artiste de rdserver son droit d'auteur, ou du moins

d'apporter quelque limites aux prdrogatives de l'acheteur. (Voir, par ex Pushman v New
York Graphic Soc 287 NY 203. En 1964, le 16gislateur de New York a adopt@ une loi
instaurant la pr6somption inverse; cependant, pour les ventes ant6rieures h 1964, la
question de la titularit6 continue de se poser.) Sans cette r@serve de la part de l'artiste, dans
plusieurs Etats, la titularitd du droit d'auteur se transfdrait h l'acheteur ensemble avec le
tableau.
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B Formalitis

Selon la loi de 1909, l'oeuvre, lors de sa publication, devait porter la mention de reserve;

c'est h dire le c. Si l'auteur n'apposait pas la mention, l'oeuvre tombait dans les domaine
public. En revanche, tant que l'oeuvre restait non publide, aucune formalit@ n'6tait exig@e.

La question s'impose alors: en droit am@ricain, qu'est-ce qu'une "publication" d'une oeuvre
d'art?

1 Publication

La notion g@n@rale de publication selon la loi de 1909 dtait interpr,itde par les
juridictions comme visant la diffusion gaarale au public des exemplaires de l'oeuvre. Si
cette notion sert h comprendre la publication en matiare d'oeuvres litt6raires, elle apporte
peu A la comprdhension de la publication d'oeuvres littdraires, elle apporte peu h la
comprdhension de la publication d'oeuvres d'art. En effet, qu'en est-il lorsque l'oeuvre
n'existe qu'en un exemplaire? Certaines ddcisions ont retenu la publication m@me dans

l'hypothese de vente de copie unique, mais les autorit6s judiciaires sont divisdes. Voir en

gdniral Academy OfMotion Picture Arts and Sciences v Creative House Promotions, Inc 944 F
2d 1446 (9th Cir 1991) (h propos de la publication de la statuette "Oscar").

Si l'oeuvre est expos@e au public, par exemple dans un mus@e ou dans une galerie, y a-t-il
"publication"? LA encore, les autorit@s judiciaires ne sont pas unanimes, mais certains juges
ont statu6 en faveur d'une publication lorsque l'oeuvre 6tait exposde de telle manitire que
n'importe quel membre du public pouvait reproduire l'oeuvre. Ainsi, par exemple, un
tribunal de district de Chicago a estimi que l'exposition publique d'une maquette d'une
sculpture monumentale de Picasso, sans qu'il ne soit interdit au public de prendre des
photographies ou de dessiner la maquette, entrainait la publication de l'oeuvre, avec la
consdquence que l'oeuvre 6tait jug@e tomb6e dans le domaine public, puisqu'elle 6tait
"publi@e" sans mention de rdserve. Voir Letter Edged in Black Press v City of Chicago 320 F

Supp 1303 (ND Ill 1970).

La diffusion de reproductions de l'oeuvre, par exemple dans des livres d'art ou sous
forme de cartes postales. dquivaut-elle A une "publication"? LA encore. l'unanimite fait
d6faut. Certains estiment qu'il y a publication de l'image, alors que d'autres rappellent que
le livre d'art ou la carte postale ne communique pas l'oeuvre originale, amis une oeuvre
ddrivde, et que la publication d'une oeuvre ddrivee n'entraine pas la publication de l'oeuvre
de base. Sur ce point, l'on pourrait discerner l'existence de la "publication" selon ses
cons@quences. Lorsque l'auteur souhaitait qu'il y ait publication du tableau par moyen de
la publication d'un livre ou d'une autre oeuvre reproduisant le tableau, normalement il
apposait la mention de r@serve sur le livre ou autre oeuvre. Cette mention permettait de
conserver globalement le droit d'auteur sur tout le contenu du livre, et, selon le Copyright
Office, la publication 6tait consid6rde effectude pour tout le contenu, y compris le tableau.
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En revanche, si l'oubli de l'auteur aurait conduit h la chute de permettait l'application du

principe selon lequel les juges ne doivent pas retenir une qualification de "publication" si le

rdsultat 6tait de faire perdre h l'auteur son droit. Voir Academy of Motion Picture Arts &
Sciences, supra. Dans ce cas, un tribunal pouvait dacider que la publication sans mention

de rdserve, par exemple, de cartes postales du tableau n'impliquait pas la perte de protection
de l'oeuvre elle-m@me.

2 Apposition de la mention de reserve

Si l'oeuvre 6tait estim@e "publi6e" avant mars 1989, date d'entr@e en vigueur de l'adhdsion

des Etats-Unis h la Convention de Berne, l'apposition de la mention s'imposait. En ce qui
concerne les publications ayant lieu entre 1978 et mars 1989, l'obligation de la mention

s'appliquait non seulement aux oeuvres publides aux Etats-Unis, mais aussi & celles publides
partout dans le monde. Ainsi, une Cour d'appel, interprdtant la disposition de la loi

amdricaine qui prdvoit la mention h partir de la publication "aux Etats-Unis ou ailleurs" 17
USC § 401(a), a statud que, pour bdndficier du droit d'auteur aux Rtats-Unis, un auteur
japonais itait tenu d'apposer la mention lors de la premitre publication au Japon, et cela
m@me lorsqu'aucune mention n'6tait exig@e par la loi Japonaise, et que l'oeuvre n'Stait pas

encore commercialisje aux Etats-Unis. Voir Hasbro Bradley v Sparkle Toys 780 F 2d 189
(2d Cir 1985).

En ce qui conceme les oeuvres publides avant 1978, et donc rdgies par la loi de 1909, les

autorites sont divisees quant h la n6cessit6 d'apposer la mention lors d'une premi&re

publication en dehors des Etats-Unis. La Copyright Office soutient que toute oeuvre
publi@e depuis l'adhdsion des Etats-Unis h la Convention Universelle en 1955 devait porter
la mention, quel qu'ait @ta le lieu de sa premi&re publication. Voir, Compendium of

Copyright O#ice Practices 8.2.1 (1973). En revanche, certaines d@cisions rdcentes remettent

cette doctrine en cause, en soutenant que l'obligation de la mention ne s'appliquait, selon la

loi de 1909 qu'aux exemplaires diffus@s aux Etats-Unis. Voir, Eisen, Durwood & Co v
Tolkein 794 F Supp 85 (SDNY 1992).

C Durie de la protection

Selon la loi de 1909 et les dispositions transitoires de la loi de 1976, le calcul de la

dur@e de la protection d6pend en premier lieu du statut de l'oeuvre, h savoir si elle a 6td

publi@e ou non.

1 Oeuvres criis, mais non publites avant 1978

Les oeuvres n'ayant pas fait l'objet d'une publication avant 1978 sont prot@gaes durant

la vie de l'auteur et jusqu'h cinquante anndes suivant sa mort. Cependant, m@me si l'auteur

est mort avant 1944, la loi de 1976 pr6voit la protection de ses oeuvres in@dites jusqu'A
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2002, et, si elles sont publides entre 1978 et 2002, elles bdndficieront d'encore 25 ans de

protection.

2 Oeuvres publices avant 1978

Les oeuvres publi@es avec mention de rdserve sous le r@girne de la loi de 1909

bdndficiaient d'une pdriode de 28 ans de protection, renouvelable pour une p@riode

suppldmentaire de 28 ans. (Une disposition transitoire de la loi de 1976 A ajout6 19 arts h la

seconde p@riode de protection, pour faire un totale de 75 ans h compter de la date de la

premi&re publication.) Si l'auteur n'inscrivait pas l'oeuvre au Copyright Office et ne

demandait pas le renouvellement de l'inscription durant la 28 eme ann@e de protection,

l'oeuvre tombait dans le domaine public h l'expiration de 28 ans h compter de la date de

premi&re publication - quel qu'ait 6td le lieu de cette publication. L'on peut noter que

l'inscription de l'oeuvre aupr&s du Copyright Office n'dtait pas pr@alable h la protection

pendant la premi@re pdriode, mais 6tait ndcessaire pour obtenir un second d61ai de

protection, puisque celui-ci ddpendait du renouvellement de l'inscription. Cette inscription,

ndanmoins, pouvait s'effectuer m@me durant la 28 ieme annde de protection.

Ainsi, toute oeuvre publi@e avant 1918 est d* dans le domaine public aux ttats-Unis,
la durde maximale des oeuvres publides et renouve16es dans le cadre de la loi de 1909 6tant

de 75 ans. Toute oeuvre publi6e entre 1918 et 1963 a du faire l'objet d'un renouvellement au

Copyright Office. A d@faut du renouvellement, l'oeuvre est d* dans le domaine public aux

Etats Unis. Pour toute oeuvre publi@e entre 1964 et 1978, une loi de 1992 en pr6voit le

renouvellement automatique. Ainsi, ces oeuvres ne tomberont pas dans le domaine public
faute de renouvellement. Les oeuvres publides A partir de 1978 bendficient d'une durde

unique de la vie de l'auteur plus 50 ans.

II La Protection des oeuvres d'art selon la loi actuelle

A Droit Patrimonial

Le ddtenteur du droit d'auteur sur une oeuvre d'art bdndficie du droit exclusif de

reproduction, quelle que soit la forme de l'exploitation. Par exemple, la reproduction non

autoris6e d'une oeuvre sculpturale est une contrefagon lorsqu'un hers la reproduit en tant

que sculpture, mais 6galement lorsqu'un tiers la reproduit en tant qu'un 616ment d'un objet
fonctionnel, tel qu'un corps de lampe. Ainsi, la loi octroie aux d6tenteurs du droit d'auteur

le contr6le su l'exploitation commerciale, aussi bien que sur l'exploitation "artistique" de

l'oeuvre d'art. Mais, si une oeuvre d'art est prot@gde contre l'exploitation "industrielle" non
autorisde, il ne s'ensuit pas que tout objet industriel soit l'objet du droit d'auteur. La loi

amdricaine n'applique pas la rlgle de "1'unit@ de art". Au contraire, elle essaie de distinguer

entre, d'une part, une oeuvre "picturale, graphique ou sculpturale", faisant l'objet du droit
d'auteur, et, d'autre part, un objet fonctionnel dont la forme peut avoir des qualit6s
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esth@tiques, mais qui ne rel&ve que du domaine des dessins et mod @les. Comme on la verra, la
mise en oeuvre de cette distinction ne s'av*re pas totalement heureuse (1).

En plus, m@me si l'oeuvre rentre dans le domaine du droit d'auteur, ce n'est pas toujours

son crdateur que la loi r6putera "1'auteur" et d@tenteur du droit d'auteur. Le rdgime des

"works made for hire" peut priver certains artistes, notamment des salarids et. dans

certaines hypothhes, des artistes de commande, de la titularit6 du droit d'auteur, en faveur

de l'employeur ou du donneur d'ordre (2).

Enfin, quant h la protde de la protection, il a d* St@ notd que l'oeuvre est protdgae

contre la reproduction non autorisde, y compris par moyen du "merchandising". Cependant

pour que la protection du droit d'auteur joue, il faut que l'objet de la reproduction ait Std une
oeuvre particulitre; normalement, le droit d'auteur ne prot*ge pas contre l'exploitation non

autorisde du "style" d'un artiste. Ndanmoins, le droit aux "oeuvres darivaes" peut @tre conqu

comme recouvrant des variations visuels sur un thKme esquissd par le premier artiste-

peintre. En plus, une decision r6cente en mati@re de concurrence ddloyale indique que, dans

une certaine mesure, un artiste peut interdire l'exploitation d'une oeuvre tierce qui ressemble
aux oeuvres de l'artiste, mais qui n'en est pas en fait une copie (3).

1 Objet de la protection

Pour qu'une oeuvre d'art soit recouverte par le droit d'auteur aux Rtats-Unis, il faut
qu'elle n'ait pas de caractore fonctionnel. La loi ddfinit une oeuvre fonctionnelle (ddnommde
"article d'utilite") comme suit:

L'article d'utilit@ est un article qui remplit une fonction utilitaire intrins*que ne consistant pas

seulement A pr6senter l'apparence d'un article ou A transmettre des informations. L'article qui

fait habituellement partie d'un article d'utilit@ est considdr6 comme un "article d'utilit6".

Lorsque l'oeuvre posstade des caractdristiques & la Mis fonctionnelles et artistiques, les

61@ments artistiques ne seront prot6gds par le droit d'auteur que s'ils sont "sdparables" de
l'aspect fonctionnel. La notion de la "s6parabilit6" en droit d'auteur amdricain n'est pas

facile h saisir, ni pour les juridictions, ni pour la doctrine. Voir en g6ndral, Shira Perlmutter
Conceptual Separability and Copyright in the Designs of Usepil Articles 37 J Copyright Soc'y

339 (1990). Il est certain qu'il s'agit d'une conception plus restrictive que celle de la

"multiplicit6 des formes", selon laquelle la forme d'une oeuvre fonctionnelle serait protdgde
des lors qu'il existe un pluralitd de formes alternatives qui permettraient h l'oeuvre de
fonctionner. Pour @tre "s@parables", il semblerait n6cessaire que les 616ments artistiques

puissent se d@tacher physiquement de l'objet utilitaire. Bien que la doctrine et certaines
deisions essaient de mettre en oeuvre la notion d'une "s@parabilit@ conceptuelle", qui serait

plus large que la "s@parabilitd physique", les autoritds n'ont pas riussi h ddfinir cette notion

de fagon prdcise, ni de fagon qui recueille l'approbation des juges. Il en r@sulte que plusieurs

oeuvres du "design" ne bdndficient pas du droit d'auteur.
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2 Titulaires du droit d'auteur sur les oeuvres d'art

Selon le rdgime am@ricain des "works made for hire", le statut d'auteur et la titularit@ du

droit d'auteur sur une oeuvre crjde par un salari6, ainsi que sur certaines oeuvres de
commande, reviennent non h l'artiste qui a cr66 l'oeuvre, mais A son employeur, ou h son
donneur d'ordre. La plupart des artistes ainsi d@chus de leurs droits travaillent dans les

domaines des arts graphiques et de la photographie, et notamment dans les secteurs de la
presse et de la publicita. Ces artistes sont soit des salaries, soit des crdateurs agissant sur
commar£le

(a) Oeuvres des salariis

Mais il faut bien distinguer entre des salarids, et oeuvres de commande. Le droit
d'auteur sur une oeuvre de salari6 appartient automatiquement A l'employeur, des lors

qu'une relation d'emploi est acquise (m@me s'il n'y a pas de contrat Scrit), et que l'oeuvre a 6td
crede dans l'exercice des fonctions du salari6. Ainsi, les artistes embauch@s par des
cabinets, notanunent par des agences de publicitd, ne bdndficient pas du droit d'auteur.

N6anmoins, il est important de contr61er l'existence d'une v@ritable relation d'emploi.

Depuis la ddcision de la Cour supr@me dans Community for Creative Non Violence v Reid
490 US 730 (1989) ou la Cour a nid la qualification de "salarid" A un sculpteur qui avait
cr66 une oeuvre selon la commande d'un organisme de bienfaisance pour les sans-abri, les

juridictions inf6rieures refusant de reconnaitre la qualit6 d'employeur & une personne des
lors que cette derni*re aura eu le droit d'exiger et de surveiller la crdation de l'oeuvre. Selon
la jurisprudence de la Cour Supr@me, il faut la prdsence de plusieurs 61@ments avant qu'une
relation d'emploi ne soit constitu6e. Les juges du fond ont retenu qu'une telle relation se

caractdrise notamment par le paiement par le prdtendu employeur des frais pour la sacurite

sociale de celui qu'il prttend @tre son employ@. Voir, par exemple, Marco v Acccent Pub 969

F 2d 1547 (3d Cir 1992), rejetant la qualification de "salarid" d'un photographe que
travaillait souvent pour une revue, mais qui travaillait & son propre atelier avec ses
propres moyens techniques, et dont la revue ne payait jamais de sacurita sociale.

(b) Oeuvres de commande

Pour qu'une oeuvre de commande soit rdput6e une "work made for hire", il faut que cette
oeuvre rentre dans certaines catdgories 6numdrdes de fagon limitative dans la loi, et en plus,
qu'il y ait un dcrit entre le cr@ateur et le donneur d'ordre selon lequel l'oeuvre sera
considdrde comme une "work made for hire". Les catdgories prtvues par la loi comprennent
les oeuvres collectives, telles que les journaux et les revues. Elles recouvrent aussi les
oeuvres audiovisuelles, ainsi que les illustrations accompagnant les oeuvres littdraires. La
loi ne prkise pas, cependant, ni la forme ni le moment de rddaction de cet 6crit. Deux
ddcisions rkentes ont interpr@td la loi en faveur des artistes-crdateurs, en statuant que
1'6crit doit s'dtablir au ddbut de la commande. Voir, Schiller & Schmidt, Inc v Nordisco Corp
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969 F 2d 410 (7th Cir 1992); Playboy Ents v Dumas (SDNY Sept 9, 1993). Dans cette

derni*re ddcision, le tribunal a 6galement repouss@ l'argument du donneur d'ordre selon

lequel 1'6crit requis par la loi pouvait se constituer par un cheque sur lequel le donneur

d'ordre avait port6 la mention que l'encaissement du cheque par l'artiste valait son accord

que l'oeuvre serait rdputd "work make for hire". Ainsi, par exemple, pour qu'une

photographie devienne "work made for hire", il faudrait que les parties se mettent d'accord,

avant la cr@ation de l'oeuvre, sur sa titularitd, et qu'ils consacrent cet accord par un acrit
convenable.

3 Portie de la protection

L'artiste (ou le ddtenteur du droit d'auteur) peut interdire l'exploitation non autorisde de

son oeuvre par moyen de reproduction classique (par exemple, publication dans un livre,
affiches, cartes postales), aussi bien que par le "merchandising", c'est h dire l'incorporation
de l'image sur une vari@t@ de produits commerciaux, tels que t-shirts, serviettes de bain,

peluches, etc. Voir 17 USC § 113. Mais qu'en est-il lorsqu'un tiers exploite non une oeuvre

particuli&re de l'artiste, mais plut6t son style artistique? Prenons deux cas de figure. Dans
le premier, supposons que l'artiste a cr66 une oeuvre dont un tiers reprend certains 616ments,

par exemple les personnages ou un ddcor, pour les incorporer dans une oeuvre tierce. Dans
le second, supposons la confection d'une image "style Picasso" commercialisde sur des

foulards. S'il avait 6t6 question de l'apposition sur un foulard d'une reproduction des
"demoiselles d'Avignon", la succession Picasso aurait 6t6 en droit de s'y opposer. Mais

lorsqu'il s'agit d'une image que ressemble h la production artistique de Picasso, mais qui ne

correspond pas en fait h aucune de ses oeuvres, le droit d'auteur s'6tend-il aussi loin?

Le premier cas s'inspire de la d6cision du tribunal f@ddral de district de New York dans

l'affaire Steinberg v Columbia Pictures 663 F Supp 706 (SDNY 1987). En l'occurence, un

dessin de New York, reproduisant quelle vision un habitant myope de New York peut avoir
de sa ville (h savoir, avec deux rues du c6t6 Ouest de la ville rendues dans bus leurs ddtails,

et le reste du monde en rdtr@ci) avait @t@ repris et puis remanid pour une affiche du film

"Moscou h New York" (1'affiche montrait la m@me perspective visuelle du myope, mais avec
deux rues du c6td Est de la ville, et le reste du monde en r6trdci). Le tribunal a estim6 que le

ddfendeur s'@tait appropri@ non seulement l'id6e d'une perspective myope, mais aussi la

fa,on particuliere dont l'artiste Steinberg dessinait cette perspective, le ddfendeur ayant non
seutement copi@ le style de Steinberg, mais ayant aussi copid certains d@tails prkis de

l'oeuvre de Steinberg.

Le second cas s'inspire de la dacision dans l'affaire Romm Art v Simbha Int'l 786 F Supp
1126 (EDNY 1992), ou il s'agissait de l'imitation par une artiste nommt Patricia du style de

l'artiste Tarkay dans sa sdrie d'affiches "Femmes aux caf@s". Les deux s6ries d'affiches

montraient des femmes assises dans de diff6rents cafds. L'@diteur de Tarkay avait agi non en
contrefagon du droit d'auteur, mais en concurrence d61oyale. Il soutenait que vu la
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proximitd des oeuvres de Patricia au style de Tarkay, il y avait un risque de confusion de la
part du publique entre les oeuvres des deux artistes, et qu'une oeuvre de "Patricia" pouvait
donc @tre prise pour un "Tarkay". Le tribunal a donne raison h 1'6diteur de Tarkay. En
effet le sujet des deux sdries d'affiches, ainsi que leur style se ressemblent. Ndanmoins, la
protection du "style" d'un artiste, que ce soit par le droit d'auteur ou par le droit de la
concurrence ddloyale, peut @tre consid@rd une ddmarche contestable. D'ailleurs, l'on peut
observer que le style de Tarkay ressemble h un Matisse croisd avec un Modigliani. Devrait-
on pour autant en conclure que Tarkay est redevable des droits d'auteur h ces deux artistes
antdrieurs?

B La protection du droit moral des auteurs des oeuvres d'art depuis l'adhision des
ttats-Unis a la Convention de Berne

Si lors de l'adhesion A la Convention de Berne, les Etats Unis n'ont pas adopt6e une
protection f6ddrale explicite du droit moral des auteurs, ils ont, en 1990, rajoutt h la loi de
1976 des dispositions sp@ciales prdvoyant les droits dintdgritd et de paternitd de certains
auteurs des oeuvres des beaux-arts). Suite h plusieurs anndes de tentatives de consacrer le
droit moral des auteurs, le 16gislateur amdricain a votd une loi instaurant les droits de

paternitd et d'integritd des auteurs de certaines oeuvres graphiques, sculptural, et
photographiques. Cependant, le domaine de cette loi est extr@mement r6duite (1), ainsi que sa
port@e (2)

1 Domaine de la protection du droit moral

Ne sont admises A la protection que certaines oeuvres d'art, h savoir, les oeuvres
graphiques et sculpturales en copies uniques ou en sdrie limitde A 200 exemplaires, signds et
num6rotds. Les photographies sont admises, mais seulement s'il s'agit des images faites dans
un but d'exposition, et limitdes & 200 exemplaires, sign6s et numdrotds. Le texte de la loi
comporte plusieurs exclusions du domaine de la protection, notamment, toute oeuvre de
salari6 (work made for hire), et toute reproduction de l'oeuvre (en dehors de la sdrie limitde).

2 Protie de la protection du droit moral

Le domaine restreint de la loi a des incidences sur sa portde. L'exclusion des
reproductions d'oeuvres d'art du champ d'application de la loi a pour cons6quence de
limiter l'action en violation du droit d'int@gritd aux atteintes contre l'exemplaire m@me.
Ainsi, en supposant que Marcel Duchamp avait acquis La Joconde et y avait appos6 la
moustache (et dans l'hypothjse oule tableau n'6tait pas dans le domaine public), il y aurait
eu meconnaissance de la loi amdricaine (h supposer aussi sa compdtence). Mais, puisque
Duchamp avait d'abord 6tabli une copie de la Joconde, et avait peint la moustache sur la
copie, il ne peut y avoir violation de la loi am@ricaine sur le droit moral (en revanche, si la
Joconde avait bandficid du "copyright" 1'6tablissement de la copie par Duchamp aurait vio16
le droit patrimonial sur l'oeuvre).
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Il existe d'autres limitations A la protde de cette loi. D'abord, la loi instaure un r6gime

sp6cial pour les oeuvres d'art incorportes dans des bitiments lorsque leurs propri6taires

envisagent de ddtruire ou de modifier le bitiment. Si les oeuvres sont s6parables de

l'immeuble, le propridtaire doit notifier h l'artiste de son intention de ditruire ou de modifier

l'immeuble, afin de permettre h l'artiste de retirer l'objet dans le ddlai de trois mois, aux his

de l'artiste. Si l'artiste n'enl*ve pas l'oeuvre dans les trois mois, le propridtaire peut

procdder A la destruction ou h la modification de l'immeuble, ensemble avec l'oeuvre. Si

l'oeuvre ne peut pas se sdparer de l'immeuble, sans @tre endommagde ou d6truite, la loi

n'impose pas de limites au droit du propri@taire de l'immeuble pour d@truire ou modifier son
bien. Cependant, dans cette derniere hypothese, la loi exige, qu'avant d'installer l'oeuvre
dans l'immeuble, l'artiste signe un contrat autorisant l'installation de l'oeuvre et

reconnaissant que son retrait ne sera pas possible.

Enfin, la loi permet aux artistes de renoncer h leur droit moral, mais seulement par un

6crit, signd, qui prdcise les circonstances pour lesquelles l'artiste renonce & son droit. Ainsi,

en principe, une renonciation globale du droit moral de l'artiste ne sera pas valable. Pour
prdvenir 1'6ventualit6 d'abus, le 16gislateur a demand@ au Copyright Office de prdparer une
@tude sur la pratique des renonciations. On peut supposer que si les renonciations
deviennent partie int@grante des contrats types en la matitire, le 16gislateur reprendra la
discussion sur la renonciation.

La dur6e des droits de paternit@ et de l'intagrita selon la loi fdd6rale est la vie de l'auteur,
avec un renvoi aux lois des Etats fed@rds qui compl@teraient la durde en ajoutant les 50 ans
apr@s la mort de l'artiste.

The protection of works Of art in the United States

The copyright law of the United States of 1976 grants to authors exclusive rights to the
reproduction, adaptation (including the exclusive right to authorise the making of
derivative works), and of representation (17 USC para. 106). However, a work of art can
only benefit from a monopoly position in the United States if it is protected by American
law. Furthermore, even if the work is so protected, before there is any benefit of this
protection for the artist, it is necessary also that the artist is the holder of the copyright.
The existence of entitlement to this protection in the United States turns out to be a very
delicate matter as far as works of art are concerned. The difficulties flow from American

positive law particularly that which was enforced until 1978 (the date of the coming into
force of the present law of 1976). The protection for a work of art depends first of all on
the date of creation of the work and on its publication, since the latter will determine which
piece of legislation is applicable. American law was reformed in 1976, then amended in
1989 and 1990 (the amending law of 1990 introduced legislative recognition for the
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principle of the moral rights of authors). The system under the previous law, that of 1909, is

significantly different from that of the present law. However, it is the law of 1909 which
will determine the amount of protection given to any work published before 1978.

The system of the law of 1909 presents several obstacles to the effective protection of

works of art in the United States. The rights of the artist can disappear because of failure

to accomplish the formalities required for protection, or from a failure to renew within the
protected period. In both these cases, the artist affected loses rights in the work which then

falls into the public domain. There is also another trap; that is the entitlement to rights in

works because according to the law of certain states of the federation, the transfer of the

sole physical copy of a work of art, such as a painting, includes a presumption of the

transfer of the copyright in favour of the purchaser of the work.

The system instituted by the law of 1976 and its subsequent modifications marks a new

stage in the protection of works of art in the United States.

As far as property law is concerned, the holder of the copyright in a work of art has the

benefit of the exclusive right of reproduction in whatever form. For example, the

unauthorised reproduction of a sculptural work amounts to counterfeiting when a third

person reproduces it as a sculpture, and also when a third person reproduces it as an

element in a functional object such as a lampstand. Thus the law grants to holders of

copyright the control over the commercial exploitation of the property as well as the artistic

exploitation of a work of art. But if a work of art is protected against unauthorised

industrial exploitation, it does not follow that any industrial object can be the subject of
copyright. American law does not apply the so-called rule of "the unity of art". On the

contrary, it tries to distinguish between a work which is pictorial, graphic, or sculptural
which is the subject of copyright on the one hand, and a functional objects whose form can
have aesthetic qualities but which arise only from the field of designs and models on the

other hand. The operation of this distinction in practice has not been a particularly happy
one.

Though at the time of signing the Bern Convention the United States had not adopted a
federal protection which was explicit in respect of the moral right of authors, that was done
in 1990 by the addition to the legislation of 1976 of special provisions which dealt with the
rights of the integrity and paternity of authors of works in the field of fine arts. After
several years of attempts to protect the moral right of authors, the American legislator has
introduced a law which affirms the rights of paternity and the integrity of authors of
certain graphic, sculptural, and photographic works. However, the range of application of
this legislation is extremely reduced.




